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A/RES/69/190

Nations Unies

Distr. générale
21 janvier 2015

Assemblée générale
Soixante-neuvième session
Point 68, c, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2014
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/69/488/Add.3)]

69/190. Situation des droits de l’homme en République islamique
d’Iran
L’Assemblée générale,
Guidée par la Charte des Nations Unies ainsi que par la Déclaration
universelle des droits de l’homme1, les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l’homme2 et les autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme,
Rappelant ses résolutions antérieures sur la situation des droits de l’homme en
République islamique d’Iran, dont la plus récente est la résolution 68/184 du
18 décembre 2013,
1.
Prend acte du rapport que le Secrétaire général a présenté en août 2014
en application de sa résolution 68/1843, et du rapport que le Rapporteur spécial du
Conseil des droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme en République
islamique d’Iran4 a présenté en août 2014 également, en application de la résolution
25/24 du Conseil en date du 28 mars 20145 ;
2.
Se félicite des engagements solennels pris par le Président de la
République islamique d’Iran au sujet de certaines questions importantes relatives
aux droits de l’homme, notamment l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes et des membres de minorités ethniques et la promotion de la liberté
d’expression et d’opinion, et exhorte la République islamique d’Iran à traduire ces
engagements en mesures concrètes qui débouchent au plus vite sur des
améliorations tangibles et à veiller à ce que le droit iranien soit conforme aux
obligations incombant au pays en vertu du droit international des droits de l’homme
et à ce qu’il soit appliqué conformément à ses obligations internationales ;
3.
Prend note des mesures administratives et législatives adoptées en
République islamique d’Iran pour répondre à certaines des préoccupations relatives
_______________
1

Résolution 217 A (III), annexe.
Résolution 2200 A (XXI), annexe.
3
A/69/306.
4
A/69/356.
5
Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-neuvième session, Supplément no 53
(A/69/53), chap. IV, sect. A.
2

14-67679 (F)

*1467679*

Merci de recycler


BackSelect target paragraph3

Save

 ● ● ●




	Uwazi is developed by [image: Human Rights Information and Documentation Systems]

[image: uwazi]
	 
	Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
	 
	Database
	Admin Login



	Info

	46Relationships

	








Search Tips


Search text
Type something in the search box to get some results.




Table of contents
 
No Table of Contents
Table of Contents allows users to navigate easier throught the document.


Situation of human rights in the Islamic Republic of Iran (2015)

Document
	Body
	United Nations General Assembly

	Year
	2015

	Document code
	A/RES/69/190


Primary Documents


	d189247ea61f6f8fe5a828987bc580bc6902add5.pdf
english
 DownloadView



	155f2b6283e7bda803f9c7782784501835f290e6.pdf
french
 DownloadView



	453f512d55fa0edec7bebaa828ea1c442499d7bf.pdf
spanish
 DownloadView










No References
References are parts of this document related with other documents and entities.


	No Label46
	Paragraph46









Create Reference
Select relationship type
	Document
	Paragraph


CancelSave

Search Tips














